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Fondé en 1918, l'Hôpital Laval, institut universitaire de cardiolo-
gie et de pneumologie de l'Université Laval, offre à la population
du Centre et de l'Est-du-Québec des soins et des services 
surspécialisés en cardiologie, en pneumologie et en chirurgie 
de l'obésité. Les activités de l'établissement comprennent :
la prestation de soins tant en mode hospitalier qu’ambulatoire,
l’enseignement, la recherche et l’évaluation des technologies de
la santé. L’hôpital dispense également des soins de courte
durée, généraux et spécialisés en support aux besoins cliniques
de sa clientèle dirigée en surspécialité. Sa situation géographique
lui permet de desservir la population de l’arrondissement Sainte-
Foy/Sillery qui requiert des soins médicaux et chirurgicaux.
L’hôpital gère aussi un centre de recherche reconnu sur 
le plan international supporté par le Fonds de la recherche en
santé du Québec (FRSQ).

Au cours de la dernière année, un total de 323 lits ont été dressés
en permanence : 11 lits se sont ajoutés au besoin ponctuellement
pour répondre aux pointes saisonnières. Plus de 256 lits (79 %)
sont dédiés aux secteurs surspécialisés de cardiologie et de
pneumologie, dont 45 lits (18 %) à des soins intensifs et progres-
sifs. Ce ratio est l’un des plus élevés au Québec.

Au terme de l’exercice financier 2005-2006, l’établissement compte
2 148 employés*, exclusion faite des stagiaires, des médecins,
des résidents en médecine, des résidents en pharmacie et
des employés du Centre de recherche de l’Hôpital Laval. Le coût
des opérations s’élève à 189 215 410 $. Ce montant inclut des
charges de 29 190 463 $ pour les activités accessoires.

Plusieurs de ses membres, médecins, professionnels et chercheurs
se sont vu décerner des prix pour leur contribution exceptionnelle à
l’avancement des connaissances dans leur spécialité respective,
témoignage même du dynamisme et des hauts standards d’excel-
lence de l’établissement.

*Statistiques complètes à la fin du document

En bref



Rangée arrière, de gauche à droite : 
MM. Jean Brown, Laurent Després, Pierre Robillard, Dr René Lamontagne, Dr Jacques Métras,
MM. André Lavigne, Gilles Lagacé, Georges Smith, Serge Simard, Patrice Turcotte.

Rangée avant, de gauche à droite : 
Mmes Lucille Morin, Marie-France La Haye, Danielle Rodrigue, Pauline Roy, Line Grisé, 
Madeleine Nadeau.

Étaient absentes lors de la prise de la photographie : Mmes Lara Bilodeau, Sylvie Beauchamp, 
Anne Michaud, Monique Richer, Louise Milot.

d’administration
Conseil
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Le Centre de recherche de l’Hôpital Laval (CRHL)
est un centre reconnu à l’échelle internationale et
est subventionné par le Fonds de la recherche 
en santé du Québec (FRSQ). La recherche y est
regroupée sous trois grands axes : la cardiologie, la
pneumologie, l’obésité et le métabolisme énergé-
tique. Il est le seul centre de recherche au Canada
et l’un des rares au monde à regrouper sous un
même toit de pareils axes de recherche. Ces axes
sont en outre parfaitement alignés aux missions
cliniques de l’hôpital, ce qui favorise à la fois de
riches collaborations entre chercheurs cliniciens et
chercheurs fondamentaux et un transfert des con-
naissances acquises en recherche vers les soins.

Mission et vision
Le CRHL s’est donné comme mission de freiner
l’épidémie d’obésité et la progression des mala-
dies cardiaques et pulmonaires par la recherche
et la prévention. L’interaction constante entre les
chercheurs de nos trois axes et la synergie qui 
en découle sont susceptibles de constituer un
exemple et une référence pour la communauté
médicale et scientifique internationale. De plus,
le CRHL a comme mission d’assurer la formation
des étudiants et de personnel hautement spécia-
lisé en recherche biomédicale.

Un centre de recherche 
de qualité
L’an dernier, le CRHL a reçu, de la part du FRSQ,
la cote exceptionnelle pour sa performance 2000-
2004 et son plan de développement 2005-2010. Il
est le seul centre de recherche québécois parmi la
douzaine de centres évalués au cours des deux
dernières années à avoir obtenu pareille cote.

La Direction de la recherche universitaire (DRU)
réunit maintenant 101 chercheurs exerçant leurs
activités en recherche fondamentale et clinique.
Elle compte aussi sur la collaboration de six cher-
cheurs associés. Le budget annuel d’infrastructure
provenant du FRSQ pour l’année 2005-2006 a été
de 862 875 $.

Conscients de leur rôle de formateur, les
chercheurs du centre dirigent chaque année un
grand nombre d’étudiants durant leurs études de
deuxième ou troisième cycle ou lors de stages
postdoctoraux. Ils ont aussi accueilli 18 stagiaires
en cours d’année. Les nombreuses publications
dans des revues scientifiques, les multiples invita-
tions reçues de différents pays pour agir à titre de
conférenciers et de présentateurs ainsi que la
présence des chercheurs à titre de membres de
comités d’experts, réviseurs pour des revues 
scientifiques et évaluateurs pour des organismes
subventionnaires, témoignent de la participation
très active des chercheurs à l’avancement des
connaissances scientifiques. De plus, plusieurs
chercheurs ont reçu des prix prestigieux pour la
qualité de leurs travaux.

Recherche
universitaire

Lors d'une conférence de presse tenue le 25 août 2005, Merck Frosst
Canada Ltée et les Instituts de recherche en santé du Canada (IRSC) 
ont annoncé leur participation au renouvellement de la Chaire de recherche
sur l'obésité, dont le titulaire est le docteur Denis Richard, directeur 
du Centre de recherche de l'Hôpital Laval.

De gauche à droite: monsieur Gilles Lagacé, directeur général de 
l'Hôpital Laval, docteur Michael Kramer, directeur scientifique de l'Institut 
du développement et de la santé des enfants et des adolescents (IDSEA)
des IRSC, monsieur Michel Pigeon, recteur de l'Université Laval,
monsieur André Marcheterre, président de Merck Frosst Canada Ltée,
docteur Denis Richard, titulaire de la Chaire de recherche Merck
Frosst/IRSC sur l’obésité.
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Le tableau suivant présente quelques statis-
tiques comparatives au regard de la recherche
universitaire : 

L’Hôpital Laval et les 
Instituts de recherche en
santé du Canada (IRSC)
Les IRSC est un organisme subventionnaire de
première importance pour les chercheurs et
plusieurs d’entre eux bénéficient chaque année
d’importantes subventions ou bourses permet-
tant de faire progresser leurs recherches. Au
cours de la présente année, les subventions
obtenues des IRSC totalisaient 3 524 148 $,
soit 58,46 % des sommes provenant d’orga-
nismes subventionnaires reconnus par le
Fonds de la recherche en santé du Québec.

Nomination du directeur 
de la recherche
Au mois d’octobre 2005, le conseil d’adminis-
tration de l’Hôpital Laval et le comité exécutif
de l’Université Laval ont procédé au renouvelle-
ment de la nomination du Dr Denis Richard,
comme directeur de la recherche universitaire,
pour un mandat de trois ans.

Agrandissement du centre 
de recherche
La croissance du centre de recherche requiert des
espaces physiques additionnels. La Direction de
la recherche universitaire, de concert avec la
Direction des services techniques, travaille sans
relâche afin de concrétiser l’agrandissement du
centre de recherche. La réalisation de celui-ci se
fera en trois étapes. Les travaux de la première
étape se sont terminés en novembre 2005 et ont
permis l’installation des chercheurs de l’axe 
de recherche en obésité/métabolisme dans la
tour Nord du pavillon Marguerite-d’Youville.
L’inauguration officielle de cette infrastructure de
recherche, au coût de 6,1 M$, a eu lieu le 17 mars
2006 lors d’un point de presse, suivi d’une visite
des nouvelles installations.

Les travaux de la deuxième étape (13,5 M$), qui
consiste à doter le CRHL d’espaces supplémen-
taires en recherche clinique et d’une animalerie
moderne, ont bien progressé au cours de l’an-
née. Nous sommes actuellement dans l’attente
d’une autorisation pour débuter les plans et
devis finaux.

Les démarches se continuent afin que la troisième
étape consistant en une construction de 6 000 m2

devienne à son tour une réalité. Cette étape a
pour objectif de doter le centre de recherche des
infrastructures nécessaires pour l’étude des fac-
teurs de risque des maladies cardiovasculaires et

Introduction à l’externat 2005-2006 2004-2005

Nombre de chercheurs 101 96

Nombre de chercheurs associés 6 5

Nombre d’étudiants et stagiaires postdoctoraux

Stagiaires postdoctoraux 22 18

Troisième cycle (doctorat) 62 58

Deuxième cycle (maîtrise) 63 48

Nombre de membres du personnel 
professionnel et administratif 228 225

Bourses – subventions - contrats 23 352 923 $ 21 816 282 $

Nombre de publications 255 219
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respiratoires. Une demande de subvention a été
déposée au concours du fonds de l’avant-garde
de la Fondation canadienne pour l’innovation en
décembre dernier. Les résultats seront connus à la
fin de l’année 2006.

Forum économique
En avril 2005 s’est tenu le Forum économique
de la Chambre de commerce de Québec sous le
thème Choisir pour grandir. Le projet global d’a-
grandissement du CHRL a été retenu comme
première priorité économique en Recherche et
Développement (R&D) de la région de Québec.

Chaires de recherche
Une chaire de recherche est octroyée aux cher-
cheurs qui sont des leaders internationaux dans
leur domaine de recherche. Actuellement, le CRHL
possède cinq titulaires de chaires. Cette année,
deux nouvelles chaires sont octroyées au CRHL.
Le Dr Jean-Pierre Després a obtenu la première
chaire internationale sur le risque cardiomé-
tabolique et la Dre Katherine Cianflone a obtenu
une chaire sur le tissu adipeux. De plus, le
Dr Denis Richard a obtenu le renouvellement de
sa chaire de recherche sur l’obésité.

Nouveaux chercheurs
De nouveaux chercheurs ont été accueillis
au centre de recherche au cours de l’année, 
selon la répartition suivante : trois chercheurs en
recherche fondamentale se sont joints à l’axe 
de recherche sur l’obésité métabolisme, et six
médecins-chercheurs se sont joints aux axes de
recherche en cardiologie et en pneumologie.

Animation scientifique
L’animation scientifique revêt une importance
majeure au centre de recherche. Plusieurs clubs de
lecture, séminaires et conférences ont eu lieu au
cours de l’année. De nombreux conférenciers
d’envergure internationale sont aussi invités à
venir présenter le fruit de leurs recherches. Le cen-
tre de recherche a tenu, le 13 mai 2005, sa Journée

scientifique de la recherche annuelle permettant
aux étudiants ainsi qu’aux professionnels de
recherche de faire connaître leurs travaux de
recherche sous forme de présentations orales
ou par affiches. Lors de cette journée, 25 exposés
oraux et 32 affiches ont été présentés. Des
chercheurs ont aussi été les organisateurs de col-
loques majeurs tels le 4e symposium international
sur la prévention/réadaptation cardiorespiratoire,
le 7e symposium de la Chaire de recherche sur
l’obésité et le 2e symposium sur les valvulopathies.

Programme de bourses 
pour les étudiants
Chaque année, la Direction de la recherche 
universitaire offre un programme de bourses
aux étudiants. Une somme de 120 000 $ a été 
versée aux étudiants. De plus, la Fondation 
J.-D.-Bégin s’y associe pour décerner trois
bourses à des étudiants poursuivant des études
de 2e ou 3e cycle sous la supervision d’un
chercheur en pneumologie.

Partenariat avec l’industrie 
et les fondations
La recherche à l’Hôpital Laval bénéficie d’un appui
important de trois fondations : la Fondation
Hôpital Laval, la Corporation de l’Institut de car-
diologie de Québec et la Chaire de pneumologie
de la Fondation J.-D. Bégin.

La DRU travaille aussi en partenariat avec l’in-
dustrie et les compagnies pharmaceutiques. Ce
partenariat favorise la progression des connais-
sances sur de nouveaux médicaments et pro-
duits et permet au CRHL de se faire connaître
pour ses compétences en recherche et son
avant-gardisme.

Grâce à l’implication de chaque membre du
centre de recherche et l’appui constant de la
direction de l’hôpital, le CRHL est lui aussi un
partenaire fort important pour maintenir une
population en santé.
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Plan directeur immobilier
Une importante démarche de planification
immobilière a été réalisée au cours de la
dernière année, soit la préparation d’un plan
directeur immobilier (PDI). Dans le cadre de cet
exercice, près de 200 personnes (administra-
teurs, chefs de département et de service et
autres intervenants) ont eu l’occasion de préciser
les besoins immobiliers essentiels à l’hôpital
pour réaliser sa mission au cours des dix pro-
chaines années. Le plan sera officiellement
déposé à l’Agence en juin 2006. Déjà, on peut con-
clure que l’établissement fait face à un manque
d’espace significatif par rapport aux normes
applicables.

Investissements immobiliers
Le rehaussement substantiel des enveloppes
budgétaires annuelles de maintien des actifs
immobiliers au cours de la dernière année a

permis de donner le feu vert à plusieurs projets
totalisant 2,6 M$. Ces projets permettront de
préserver et de conserver le patrimoine de
l’hôpital et d’améliorer sensiblement la sécurité
du bâtiment et de ses occupants. Il a également
été possible d’améliorer l’aspect fonctionnel de
certains secteurs de soins. À ces enveloppes se
sont ajoutés plusieurs autres projets financés
par le biais des économies d’énergie qui en
découlent. Près d’un million de dollars ont été
consacrés à ces fins.

Équipements médicaux
Une nouvelle salle d’angioradiologie numéri-
que d’une valeur de 1,6 M$ a été mise en 
service en octobre 2005. Plusieurs autres
appareils de moindre envergure ont également
été remplacés ou se sont ajoutés en cours d’année
au parc d’équipements médicaux, notamment
en électrocardiographie, en échocardiographie,
en endoscopie digestive, au bloc opératoire, en
hémodialyse, en électrophysiologie et dans les
différentes unités de soins. Au total, plus de 
1 M$ ont été investis afin d’améliorer la qualité
des soins offerts à notre clientèle.

Stationnements
Une première phase de solution à la probléma-
tique de manque d’espace de stationnement a
vu le jour. La modification du lignage des
espaces actuels a ajouté une centaine de places.
De plus, un voiturier sur le stationnement des
visiteurs a permis de réduire significativement
le délai d’attente pour cette clientèle. La solu-
tion plus définitive, soit la construction d’un
stationnement souterrain de 500 places, conti-
nue d’évoluer normalement et le nouveau
stationnement devrait être disponible en début
d’année 2008. La première étape du projet, soit
la localisation des débarcadères de marchandises,
est en cours et sera complétée à l’été 2006.

Immobilisations
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États financiers
Les informations 
financières présentées
ont été extraites des
états financiers vérifiés
(formulaire prescrit
AS-471) qui ont fait
l’objet d’un rapport
des vérificateurs le 
23 mai 2006. Ces états
financiers ont été
approuvés par le 
conseil d’administra-
tion le 21 juin 2006.

L’exercice financier
2005-2006 s’est soldé
par un excédent des
charges sur les revenus
de 100 827 $, incluant
les activités principales
et accessoires. 
Ce résultat respecte 
la cible budgétaire
déficitaire maximale
acceptée par l’Agence
et le Ministère, 
qui était établie 
à 1,313 M$.

La Direction des
ressources financières

ÉTAT DES RÉSULTATS - FONDS D'EXPLOITATION
Pour l'exercice terminé le 31 mars 2006 2005

ACTIVITÉS PRINCIPALES

REVENUS
Agence de la santé et des services sociaux
de la Capitale-Nationale 149 119 425 $ 135 336 212 $ 
Contributions des usagers 6 019 192 5 083 103 
Autres revenus 1 625 359 1 381 206 
Ventes de services 2 328 960 2 241 972 

159 092 936 144 042 493 

CHARGES
Centres d'activités principales

Salaires, traitements et avantages sociaux 91 501 406 86 958 281 
Autres charges 68 444 548 58 805 265 
Charges non réparties 197 054 221 197 

160 143 008 145 984 743 
Moins : transferts aux activités accessoires 118 061 110 663 

160 024 947 145 874 080 

EXCÉDENT DES CHARGES (932 011)   (1 831 587)   

ACTIVITÉS ACCESSOIRES

REVENUS 30 021 647 24 885 765 
CHARGES 29 190 463 24 059 216 
EXCÉDENT DES REVENUS 831 184 826 549 

EXCÉDENT DES CHARGES DE L'EXERCICE (100 827$) (1 005 038 $)

SOMMAIRE DE LA RÉPARTITION DES DÉPENSES

2005-2006 % 2004-2005 %
RÉPARTITION DES DÉPENSES

PAR CENTRE D'ACTIVITÉ

Services diagnostiques et thérapeutiques 74 651 680 $ 39,45 63 507 483 $ 37,37
Soins infirmiers 42 538 910 22,48 40 720 838 23,96
Activités accessoires 29 190 463 15,43 24 059 216 14,16
Services techniques 11 464 120 6,06 11 752 366 6,92
Services administratifs et de soutien 21 471 312 11,35 19 476 531 11,46
Services ambulatoires et 
soins respiratoires à domicile 9 701 871 5,13 10 195 665 6,00
Charges non réparties 197 054 0,10 221 197 0,13

189 215 410 $ 169 933 296 $ 

PAR NATURE DE DÉPENSES

Masse salariale 107 553 896 $ 56,84 101 533 226 $ 59,75
Autres fournitures et services 32 964 051 17,42 30 193 048 17,77
Fournitures médicales et chirurgicales 34 898 608 18,44 29 715 060 17,49
Médicaments 7 457 755 3,94 7 181 044 4,23
Produits sanguins 4 942 158 2,61 —
Denrées alimentaires 1 398 942 0,74 1 310 918 0,77

189 215 410 $ 169 933 296 $
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2006 2005

Actif

FONDS D'EXPLOITATION

Encaisse 15 355 636 $ 12 895 416 $ 

Comptes à recevoir 
et actif couru 6 462 350 4 433 595 

Somme à recevoir du
fonds d'immobilisations — 1 241 994 

Frais reportés 1 263 541 570 753 

23 081 527 $ 19 141 758 $

FONDS D'IMMOBILISATIONS

Encaisse 207 139 $ 1 707 139 $ 

Comptes à recevoir
Agence et M.S.S.S. 2 099 011 2 656 863 

Somme à recevoir
du fonds d'exploitation 544 266 —

Autres débiteurs 428 599 384 058 
3 279 015 4 748 060 

Immobilisations 158 360 465 148 495 163 

161 639 480 $ 153 243 223 $ 

FONDS AFFECTÉS

Somme à recevoir du fonds
d'exploitation 442 874 $ 640 538 $ 

2006 2005

Passif

FONDS D'EXPLOITATION

Comptes à payer 
et passif couru 12 812 385 $ 11 265 198 $ 

Somme due au fonds affectés 442 874 640 538 

Somme due au fonds
d'immobilisations 544 266 —

Revenus reportés 20 056 213 17 909 406 

33 855 738 29 815 142 

Solde du fonds
Avoir propre négatif (10 774 211) (10 673 384)   

23 081 527 $ 19 141 758 $ 

FONDS D'IMMOBILISATIONS

Comptes à payer 
et passif couru 1 875 313 $ 1 329 149 $ 

Somme due au fonds
d'exploitation — 1 241 994 

Revenus reportés 1 481 980 1 931 646 

3 357 293 4 502 789 

Dette à long terme

Financement temporaire
enveloppes décentralisées 12 845 427 8 461 624 

Obligations et billets 44 079 889 44 623 785 

56 925 316 53 085 409 

Solde du fonds 101 356 871 95 655 025 

161 639 480 $ 153 243 223 $ 

FONDS AFFECTÉS

Fonds affectés non
attribués 442 874 $ 640 538 $ 

BILAN AU 31 MARS
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La Fondation au service du
développement de l’Hôpital Laval
En janvier 2005, la Fondation accueillait un nou-
veau directeur général, M. Michel Beauchamp. Le
mandat qui lui était confié était de poursuivre le
développement de la fondation et de lui permettre
d’atteindre de nouveaux sommets. Les activités
bénéfices ont connu un essor considérable depuis
son arrivée. Le tournoi de golf annuel a permis de
recueillir près de 68 000 $ et le défilé de mode
Georges Rech, réalisé au profit de la recherche, a
connu un réel succès puisque les profits ont été de
l’ordre de 85 000 $. C’est grâce à des activités
comme celles-ci et aux autres collectes de fonds
récurrentes que la fondation a pu remettre plus 
de 770 000 $ en subventions à l’hôpital pour le
soutenir dans son développement.

Répartition des subventions pour 2005

• Phase 2 du projet de développement 
du Centre de recherche de l’Hôpital Laval
(3e versement de 3) 111 000 $

• Acquisition d’une caméra scintigraphique
(versement final) 497 000 $

• Fonds de dotation 158 887 $
• Autres projets 10 789 $

Un autre dossier a mobilisé beaucoup d’énergie
au cours de la dernière année : la réalisation
d’une campagne de financement qui a permis de
compléter le financement de 650 000 $ requis
pour l’achat d’une caméra scintigraphique
pour le Service de médecine nucléaire. Plusieurs
donateurs ont fourni des sommes importantes
en vue de l’atteinte de cet objectif dont les plus
importants sont les suivants :

• Les Sœurs de la Charité de Québec
• Les Sœurs du Bon-Pasteur de Québec
• La Fédération des Caisses Desjardins 

du Québec
• Addenda Capital inc.
• Banque CIBC
• Fasken Martineau DuMoulin
• Groupe Cossette Communication
• Les Développements Iberville Ltée
• Les Petites Franciscaines de Marie

Enfin, l’entente de financement de la phase 2
du Centre de recherche a été complétée par le
dernier versement de 111 000 $, portant ainsi la
contribution globale de la fondation à 333 000 $
pour ce projet d’envergure.

Nous tenons à remercier tous les donateurs
qui, au cours de l’exercice 2005, ont offert leur
support pour aider la fondation à rendre les
soins meilleurs et plus humains.

Fondation
Hôpital Laval

Me Jean M. Gagné
Président du conseil 
d’administration,
Fondation Hôpital Laval

MESSAGE DU PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
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Comité administratif 

Directeur général
adjoint

Archives 
historiques 

Association des 
bénévoles 

Pastorale 

Cadre supérieur Poste hors-cadre Fonction 

Gestion de la qualité, des risques, de la sécurité 
et de l’environnement 
• Commissaire à la qualité des services 
• Médecin examinateur 

Comité d’éthique 
clinique 

Comité d'éthique 
de la recherche 

Comité de 
vérification 

Comité des usagers 

Comité d'examen 
(éthique et 

déontologie) 

Comité consultatif  
de la recherche  

universitaire 

Comité de gestion de 
la qualité, des riques, 

de la sécurité et 
de l'environnement 

Comité de 
planification 

Comité de sélection 
de «membre émérite» 

et du «Prix  
d'excellence» de  

l'Hôpital Laval 

Comité de révision 
des conclusions du 

médecin examinateur 
(Loi sur le protecteur 

des usagers) Comité d'appel 
(éthique de la 

recherche) 

Comité de coordination des 
soins et services 

Comité pour la planification 
de l'équilibre budgétaire 

Comité du plan directeur des 
systèmes de bureautique 

et d'informatique 

Comité aviseur de la gestion 
de l'information et de la 
sécurité informatique 

Comité consultatif 
à la Direction 

générale 

Directeur des services 
hospitaliers 

et ambulatoires 

Directeur des services 
professionnels 

Directeur adjoint des 
services professionnels 

Directeur des 
ressources humaines 

Directeur des soins 
infirmiers 

Directeur adjoint des 
ressources humaines 

Directeur adjoint des 
soins infirmiers 

Directeur des services 
techniques 

Directeur de la 
recherche universitaire 

Directeur adjoint des 
services techniques 

Directeur associé- 
administration, Direction de 

la recherche universitaire 

Directeur des 
ressources financières 

Directeur de  
l'enseignement 

universitaire 

Directeur adjoint des 
ressources financières 

Comité de 
direction 

Directeur général 

Légende 

Conseil des médecins 
dentistes et 

pharmaciens 

Conseil des 
infirmières et 

infirmiers 

Conseil 
multidisciplinaire 

Comité Conseil 

Communications et relations publiques

Conseil d’administration



30

CONSEIL DES MÉDECINS,
DENTISTES ET PHARMACIENS
(CMDP)

Comité exécutif

Dr Onil Gleeton
Président
Cardiologue

Dr Simon Martel
Vice-président
Pneumologue

Mme Isabelle Cloutier
Secrétaire-trésorière
Pharmacienne

Dre Joanne Provencher
Première conseillère
Généraliste

Dr François Dubé
Deuxième conseiller
Interniste

Dr Michel Lemieux
Directeur des services professionnels

M. Gilles Lagacé
Directeur général

Dr François Philippon*
Président sortant
Cardiologue

Dr Jacques Métras*
Représentant au conseil 
d’administration
Chirurgien cardiaque

Dre Brigitte Bernard*
Directrice adjointe des services
professionnels

*invité

Chefs de département clinique et
de service clinique

Département clinique 
d’anesthésiologie
Dr Jacques Villeneuve

Département clinique de chirurgie
Dr Simon Biron

Service de chirurgie générale
Dr Picard Marceau

Service de médecine et 
de chirurgie dentaires
(vacant)

Service d’ophtalmologie
Dr Jean-Louis Lavallée

Département clinique
de médecine
Dr Fernand St-Georges

Département clinique de
médecine générale
Dr Guy Béland

Service de médecine d’urgence
Dre Marie-Josée Filion

Service de médecine familiale
Dr Guy Béland

Service de soins gériatriques
Dr Jean-Pierre Beauchemin

Département de pharmacie
Mme Josée Roux

Département clinique 
de psychiatrie
Dr Louis Rousseau

Département des laboratoires 
de biologie médicale
Dre Sylvie Trottier

Service d’anatomopathologie 
et cytologie
Dr Christian Couture

Service de biochimie
M Fernand Bertrand*

Service d’hématologie
Dr Guy Cantin

Service de microbiologie et
mycobactériologie
Dr Gilles Brochu*

Département clinique 
d’imagerie médicale
Dr Jean Guimond

Service de médecine nucléaire
Dr Michel Tessier

Service de radiologie diagnostique
Dr Guy Carrier

Département multidisciplinaire 
de cardiologie
Dr François Philippon

Service de cardiologie
Dr Jean-Rock Boudreault

Service de chirurgie cardiaque
Dr Daniel P. Doyle

Département multidisciplinaire 
de pneumologie
Dr Michel Laviolette

Service de chirurgie thoracique
(vacant)

Service de pneumologie
Dr Bruno Raby

Service d’oto-rhino-laryngologie
(vacant)

*non membre du CMDP

CONSEIL DES INFIRMIÈRES 
ET INFIRMIERS (CII)

Comité exécutif

Mme Liliane Bernier
Présidente
Infirmière-chef, 5e pavillon Central

Mme Christine Martel
(avril à juillet 2005)
Vice-présidente
Infirmière, 7e pavillon Central

M. Érik Plourde
(août 2005 à mars 2006)
Vice-président
Coordonnateur, conseiller clinique 
en soins infirmiers

Direction des soins infirmiers

Mme Claudine Turcotte
Secrétaire
Assistante infirmière-chef,
4e pavillon Central Est

Mme Danielle Leblanc
(avril à septembre 2005)
Agente de communication
Infirmière bachelière, C.S.P. –Oncologie

Mme Isabel Bean
(octobre 2005 à mars 2006)
Infirmière clinicienne spécialisée
Direction des soins infirmiers 

M. Gilles Lagacé
Directeur général

Mme Christine Laurent
Directrice des soins infirmiers

Mme Danielle Rodrigue*
Membre désigné au conseil 
d’administration
Adjointe à la directrice des soins
infirmiers
Secteur clinique, enseignement 
et recherche en soins infirmiers
Direction des soins infirmiers

*invitée

CONSEIL MULTIDISCIPLINAIRE
(CM)

Comité exécutif

Mme Marlène Villeneuve
Présidente
Nutritionniste

Mme Sylvianne Picard
Vice-présidente 
Physiothérapeute

Mme Lina Tremblay
Secrétaire
Inhalothérapeute

Mme Lise Tanguay
Responsable de l’information
Intervenante sociale

M. Gilles Lagacé
Directeur général

Mme Claudine Bois
Directrice générale adjointe

M. Serge Simard*
Membre désigné au conseil 
d’administration
Biostatisticien

*invité

ASSOCIATION DES BÉNÉVOLES DE
L’HÔPITAL LAVAL (ABHL)

Conseil d’administration

Mme Charlotte Pelletier
Présidente

Mme Paule Savard
Vice-présidente

M. Louis-Philippe Amyot

Trésorier

M. Robert Lavoie
Secrétaire

Mme Norma Cyr
Conseillère

M. Raymond Dauphin
Conseiller

M. Moïse Lemieux
Conseiller

Mme Pierrette Maheux
(arrivée en janvier 2005)
Conseillère

Mme Colette Readman
Conseillère

M. Pierre Robillard*
Représentant du conseil d’adminis-
tration de l’Hôpital Laval pour l’ABHL

*invité

COMITÉ DES USAGERS (CU)

M. Adolphe Michaud
Président
Personne-ressource de l’ABHL

Mme Patricia Pelletier
Vice-présidente
Personne-ressource de l’ABHL

Mme Danielle Chamberland
Secrétaire-trésorière
Représentante des usagers 
hospitalisés ou externes

Mme Michelle Demers
Représentante des usagers 
hospitalisés ou externes

Mme Karole Lachance
Représentante des usagers 
hospitalisés ou externes

M. André Lavigne
Représentant au conseil 
d’administration

Mme Claudine Bois
Représentante de la Direction
générale

M. Gilles Huard
Représentant des usagers 
hospitalisés ou externes

M. Clément Lemieux
Représentante des usagers 
hospitalisés ou externes

CONSEIL D’ADMINISTRATION ET
SES COMITÉS

Conseil d’administration

M. André Lavigne*
Président
Comité des usagers

M. Laurent Després*
Vice-président
Fondation Hôpital Laval

M. Gilles Lagacé*
Secrétaire

Directeur général

Mme Sylvie Beauchamp
Désignée par l’Agence de 
développement de réseaux locaux 
de services de santé et de services
sociaux de la Capitale-Nationale

M. Jean Brown
Fondation Hôpital Laval

Mme Line Grisé
Université Laval

Mme Marie-France La Haye
Élue par la population

Dr René Lamontagne*
Université Laval

Dre Lara Bilodeau
Résidents en médecine

Dr Jacques Métras
Conseil des médecins, dentistes 
et pharmaciens

Mme Anne Michaud*
Cooptation

Mme Louise Milot
Cooptation

Mme Lucille Morin
Fondation Hôpital Laval

Mme Madeleine Nadeau
Désignée par le MSSS

Mme Monique Richer
Université Laval

M. Pierre Robillard
Élu par la population

Mme Danielle Rodrigue
Conseil des infirmières et infirmiers

Mme Pauline Roy
Désignée par l’Agence de 
développement de réseaux locaux 
de services de santé et de services
sociaux de la Capitale-Nationale

M. Serge Simard*
Conseil multidisciplinaire 

M. Georges Smith*
Cooptation

M. Patrice Turcotte
Cooptation

*Membres du comité exécutif
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COMITÉ D’ÉTHIQUE CLINIQUE
Dre Suzanne Cayer
Présidente
Représentante des médecins du secteur général

COMITÉ CONSULTATIF DE LA RECHERCHE UNIVERSITAIRE
Dr René Lamontagne
Président
Membre du conseil d’administration

COMITÉ D’EXAMEN
(Éthique et déontologie)
Dr René Lamontagne
Membre du conseil d’administration
M. Georges Smith
Membre du conseil d’administration

COMITÉ DE RÉVISION DES CONCLUSIONS 
DU MÉDECIN EXAMINATEUR
(Loi sur le Protecteur des usagers)
Mme Madeleine Nadeau
Présidente
Membre du conseil d’administration

COMITÉ DE GESTION DE LA QUALITÉ, DES RISQUES, DE LA
QUALITÉ ET DE LA SÉCURITÉ DE L’ENVIRONNEMENT (CGQRSE)
Mme Louise Milot
Présidente
Représentante du conseil d’administration
(membre externe)

COMITÉ DE PLANIFICATION
Mme Louise Milot
Présidente
Membre du conseil d’administration

COMITÉ DE SÉLECTION DE MEMBRE ÉMÉRITE ET 
DU PRIX D’EXCELLENCE DE L’HÔPITAL LAVAL
M. Jean Brown
Président
Représentant du conseil d’administration (membre externe)

COMITÉ DE VÉRIFICATION
M. Laurent Després
Président
Membre du conseil d’administration

COMITÉ D’ÉTHIQUE DE LA RECHERCHE
M. Franck Molin
Président
Représentant du conseil des
médecins, dentistes et pharmaciens

COMITÉ D’APPEL
(Éthique de la recherche)
Mme Line Grisé
Présidente
Membre du conseil d’administration

Équipe de direction

M. Martin Lord
Directeur des services 
hospitaliers et ambulatoires

Mme Claudine Bois
Directrice générale adjointe

M. Gilles Lagacé
Directeur général

Dre Isabelle Kirouac
Directrice de l’enseignement
universitaire

Dr Michel Lemieux
Directeur des services 
professionnels

Mme Christine Laurent
Directrice des soins infirmiers

Dr Denis Richard
Directeur de la recherche 
universitaire

Mme Ann Lalumière
Directrice associée-
administration à la Direction
de la recherche universitaire

M. Roger Grenon
Directeur des ressources
humaines

Mme Francine Dubé
Directrice des ressources
financières

M. Denis Potvin
Directeur des services 
techniques
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d’éthique et de déontologie
Code
Conformément à la loi modifiant la Loi sur le ministère du Conseil exécutif et d’autres dispositions législatives
concernant l’éthique et la déontologie (L.Q., 1997, c. 6), le 26 février 1998, le conseil d’administration adop-
tait le règlement portant sur le Code d’éthique et de déontologie des membres du conseil d’administration de
l’Hôpital Laval.

En vertu des dispositions prévues à l’article 6, paragraphe b, du règlement ainsi adopté, l’hôpital doit publier
dans son rapport annuel le code d’éthique et de déontologie des membres du conseil d’administration.

1. Dispositions générales
Le présent code d’éthique et de déontologie détermine les devoirs et les obligations de conduite des mem-
bres du conseil d’administration dans leurs différents rapports ayant trait à l’exercice de leurs fonctions.

2. Obligations et devoirs généraux
a) Le membre du conseil d’administration doit témoigner d’un constant souci du respect de la vie humaine

et du droit aux services de santé et services sociaux.
b) Le membre du conseil d’administration doit participer activement et dans un esprit de concertation à l’éla-

boration et à la mise en œuvre des orientations générales de l’établissement.
c) Le membre du conseil d’administration doit agir de façon courtoise et maintenir des relations empreintes

de bonne foi, de manière à préserver la confiance et la considération que requiert sa fonction.
d) Le membre du conseil d’administration doit agir avec soin, intégrité, honneur, dignité, probité et impartialité.
e) Le membre du conseil d’administration doit faire preuve de rigueur, de prudence et d’indépendance.
f) La conduite d’un membre du conseil doit être empreinte d’objectivité et de modération.
g) Le membre du conseil d’administration doit préserver la confidentialité des débats, échanges et discus-

sions, à moins que de tels débats, échanges et discussions n’aient lieu en séance publique.
h) Le membre du conseil d’administration doit préserver la confidentialité des renseignements obtenus dans

l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions et qui ne sont pas destinés à être communiqués
au public.

i) Le membre du conseil d’administration doit faire preuve de réserve et de prudence à l’occasion de
représentations publiques. Il doit, à cet effet, transmettre fidèlement les orientations générales de l’éta-
blissement, évitant tout commentaire susceptible de porter atteinte à l’intégrité de cet établissement.

3. Identification de situations de conflit d’intérêts
a) Constitue une situation de conflit d’intérêts toute situation réelle, apparente ou potentielle qui est objective-

ment de nature à compromettre l’indépendance et l’impartialité nécessaires à l’exercice d’une fonction ou
à l’occasion de laquelle une personne utilise ou cherche à utiliser les attributs de sa fonction pour en 
retirer un avantage indu ou pour procurer un tel avantage indu à une tierce personne.

b) Sans restreindre la généralité de ce qui précède, un membre du conseil d’administration est en conflit 
d’intérêts lorsqu’il :
• a, directement ou indirectement, un intérêt personnel et distinct dans :

➢ une délibération du conseil d’administration;
➢ une entreprise ou un organisme qui transige ou est sur le point de transiger avec l’hôpital;
➢ un projet de contrat ou un contrat conclu avec l’hôpital;

• a une réclamation litigieuse contre l’hôpital;
• occupe une fonction de direction au sein d’une entreprise ou d’un organisme dont les intérêts entrent

en concurrence avec ceux de l’hôpital.

4. Obligations et devoirs spécifiques

4.1. Obligations durant le mandat
a) Le membre du conseil d’administration doit sauvegarder en tout temps son indépendance et éviter

toute situation de conflit d’intérêts.
b) Le membre du conseil d’administration qui a un intérêt direct ou indirect dans une entreprise, une

transaction ou un contrat qui met en conflit son intérêt personnel et celui du conseil d’administration
ou de l’établissement, doit dénoncer par écrit son intérêt au président du conseil d’administration ou
au directeur général et doit s’abstenir de siéger au conseil et de participer à toute délibération ou déci-
sion lorsqu’une question portant sur le sujet de son intérêt est débattue.

c) Le membre du conseil d’administration, lorsqu’une atteinte à son objectivité, à la rigueur de son juge-
ment ou à son indépendance pourrait résulter notamment des relations personnelles, familiales,
professionnelles ou d’affaires, doit déclarer cette situation et s’abstenir de participer aux délibérations
et décisions sur l’objet en cause.

d) Le membre du conseil d’administration ne doit pas utiliser indûment les attributions de sa charge d’ad-
ministrateur pour infléchir une décision ou obtenir un bénéfice pour lui-même ou un tiers.

e) Le membre du conseil d’administration doit dissocier de l’exercice de ses fonctions au sein du conseil
d’administration, la promotion et l’exercice de ses activités professionnelles ou d’affaires.

f) Le membre du conseil d’administration ne doit pas, directement ou indirectement, solliciter, accepter
ou exiger d’une personne, ou accorder, offrir de verser ou s’engager à offrir à une personne un don,
un legs, une récompense, une commission, une ristourne, un rabais, un prêt, une remise de dette, une
faveur ou tout autre avantage ou considération de nature à compromettre son impartialité, son juge-
ment ou sa loyauté ou l’impartialité d’une autre personne dans l’exercice de ses fonctions.

g) Au moment de son entrée en fonction, le membre du conseil d’administration atteste par écrit, sur le
formulaire prévu à cette fin, qu’il a pris connaissance du présent code et qu’il se déclare lié par ses
dispositions.

4.2. Obligations et devoirs de l’après-mandat
a) Le membre du conseil d’administration doit, après l’expiration de son mandat, respecter la confiden-

tialité de tout document, renseignement, débat, échange et discussion de quelque nature que ce soit
dont il a eu connaissance dans l’exercice de ses fonctions au sein du conseil.

b) Le membre du conseil d’administration qui a cessé d’exercer sa charge doit se comporter de façon à
ne pas tirer d’avantage indu de sa charge antérieure, que ce soit en utilisant l’information confidentielle
ou l’influence acquises à l’occasion de l’exercice de cette fonction.

c) Dans l’année qui suit la fin de sa charge, un membre du conseil d’administration détenant de l’infor-
mation confidentielle ou privilégiée concernant une procédure, une négociation ou une autre opération
impliquant l’Hôpital Laval comme partie, ne peut donner de conseils ni agir au nom ou pour le compte
d’autrui relativement à ces questions, ni traiter de ce sujet avec les personnes qui y sont impliquées
sans y être autorisé par l’hôpital.

d) Le membre du conseil d’administration doit témoigner de respect envers l’établissement et son con-
seil d’administration.

5. Mécanismes d’application

5.1. Formation d’un comité d’examen
a) À chaque année, le conseil d’administration forme un comité d’examen composé de deux membres 

du conseil. Le comité peut s’adjoindre les personnes-ressources nécessaires.
b) Le comité d’examen a pour mandat de :

• conseiller les membres du conseil d’administration sur toute question relative à l’application
du code d’éthique et de déontologie;

• fournir au conseil d’administration toute information ou tout avis relatifs à l’éthique et à la déontologie;
• diffuser et promouvoir le présent code auprès des membres du conseil d’administration;
• recevoir et traiter les allégations de manquement au présent code qui lui sont soumises par un écrit

dûment signé;
• s’assurer que les dispositions du présent code soient effectivement utilisées et appliquées dans le

but et l’esprit de leur adoption et non pas à d’autres fins;
• présenter au conseil d’administration :

➢ un rapport annuel faisant état du nombre de cas traités et de leur suivi, des manquements con-
statés au cours de l’année par les instances appropriées, de leurs décisions et des sanctions
imposées par l’autorité compétente et, le cas échéant, du nom des personnes révoquées ou
suspendues au cours de l’année;

➢ toute recommandation qu’il juge appropriée en matière d’éthique et de déontologie.

5.2. Procédure
a) Tout manquement ou omission concernant une norme ou un devoir prévu par le présent code constitue

un acte dérogatoire et peut entraîner l’imposition d’une sanction.
b) Un membre du conseil d’administration, ou le conseil d’administration lui-même, lorsqu’il y a des motifs

sérieux de croire qu’un membre a enfreint le présent code, peut en saisir par écrit le comité d’examen
et lui remettre tous les documents disponibles et pertinents.

c) Le comité d’examen détermine, après analyse, s’il y a matière à enquête. Dans l’affirmative, il avise par
écrit la personne concernée des manquements qui lui sont reprochés et lui remet copie de tous les
documents du dossier qu’il détient.

d) Le comité d’examen peut mener son enquête selon les méthodes qu’il juge appropriées, en s’assurant
cependant de la confidentialité de sa démarche et du respect des principes de justice naturelle à 
l’égard des personnes visées par les allégations ou la plainte, notamment, leur droit d’être entendues.

e) Le comité d’examen fait rapport au conseil d’administration. S’il conclut que la personne concernée a
contrevenu au présent code, il recommande au conseil la sanction qu’il considère appropriée dans les
circonstances. Le rapport et les recommandations du comité sont transmis à la personne concernée.

f) Si le rapport du comité d’examen recommande une sanction, le conseil d’administration donne à la per-
sonne concernée l’occasion de présenter son point de vue. Le conseil d’administration prend ensuite
une décision par scrutin secret.

5.3. Sanction
a) La sanction pour une contravention au présent code peut être un avertissement ou une réprimande,

une demande de corriger la situation qui a généré la transgression du code, une révocation ou une
demande de révocation par l’instance appropriée si le manquement est grave ou s’il y a refus de don-
ner suite à la demande du conseil d’administration.

b) Lorsqu’une situation urgente nécessite une intervention rapide ou dans un cas présumé de faute grave,
le conseil d’administration peut, sur recommandation du comité d’examen et au scrutin secret, relever
provisoirement de ses fonctions le membre à qui l’on reproche une contravention au présent code, le
temps nécessaire pour examiner la situation et prendre la décision appropriée.

6. Publicité du code
a) L’établissement doit rendre accessible un exemplaire du code d’éthique et de déontologie des membres

du conseil d’administration à toute personne qui en fait la demande.
b) L’établissement doit publier dans son rapport annuel, le code d’éthique et de déontologie des membres du

conseil d’administration.
c) Le rapport annuel de l’établissement doit faire état :

• du nombre et de la nature des signalements reçus;
• du nombre de cas traités et de leur suivi;
• de leurs décisions ainsi que du nombre et de la nature des sanctions imposées;
• des noms des personnes ayant été suspendues, révoquées ou déchues de charge.



2005-2006 2004-2005 VARIATION

SOINS RESPIRATOIRES À DOMICILE

Usagers traités 1 422 1 358 4,71%

CONSULTATIONS EXTERNES

Visites 85 835 90 481 -5,13%

SERVICES EXTERNES EN PSYCHIATRIE

Usagers 726 746 -2,68%

ENDOSCOPIE

Total examens 8 929 9 222 -3,18%

-endoscopie digestive 4 322 3 982 8,54%

-endoscopie respiratoire 4 607 5 240 -12,08%

DIALYSE RÉNALE

Total traitements 923 729 26,61%

-hémofiltration 226 266 -15,04%

-hémodyalise 697 463 50,54%

HÉMATO-ONCOLOGIE

Visites 4 488 5 108 -12,14%

Traitements 1 777 1 721 3,25%

MÉDECINE DE JOUR

Jours-soins 21 435 25 160 -14,81%

Usagers 9 779 9 534 2,57%

RADIO-ONCOLOGIE

Unités techniques provinciales 23 647 26 505 -10,78%

PHYSIOTHÉRAPIE

Heures de prestation 16 209 14 136 14,66%

ERGOTHÉRAPIE

Heures de prestation 9 100 5 680 60,21%

ÉLECTROCARDIOGRAPHIE

Examens 114 310 110 045 3,88%

URGENCE

Visites 24 968 26 212 -4,75%

Usagers sur civières 10 869 10 908 -0,36%

Usagers ayant séjournés plus de 24 heures 767 2 154 -64,39%

POLYSOMNOGRAPHIE

Examens 2 212 2 239 -1,21%

SERVICE SOCIAL

Usagers 2 162 2 058 5,05%

PHYSIOLOGIE RESPIRATOIRE

Examens 16 454 29 666 -44,54%

Statistiques annuelles
Volumes d’activités 
pour l’excercice terminé le 31 mars

2005-2006 2004-2005 VARIATION

HOSPITALISATION

Nombre de lits - au permis 340 340 0,00 %

Nombre de lits - dressés 323 324 -0,31 %

Admissions 16 493 15 840 4,12 %

Départs 16 492 15 869 3,93 %

Séjours moyens (jours) 5.8 6,2 -6,45 %

Occupation des lits disponibles ( en %) 83.8 85,2 -1,64 %

Total jours-présence 95 154 97 694 -2,60 %

-courte durée 93 093 95 938 -2,97 %

-longue durée 2 061 1 756 17,37 %

BLOC OPÉRATOIRE

Total usagers 3 552 3 716 -4,41 %

-chirurgie cardiaque 2 105 2 194 -4,06 %

-chirurgie thoracique 583 549 6,19 %

-chirurgie générale 375 444 -15,54 %

-chirurgie bariatrique (obésité) 276 280 -1,43 %

-autres spécialités 213 249 -14,46 %

Heures présence des usagers 13 052 13 358 -2,29 %

Total usagers 3 552 3 716 -4,41 %

-hospitalisés 3 382 3 469 -2,51 %

-en chirurgie d'un jour 170 247 -31,17 %

HÉMODYNAMIE ET ÉLECTROPHYSIOLOGIE

Procédures 12 237 10 884 12,43 %

-coronarographies 3 488 3 484 0,11 %

-coronarographies pré-angioplasties 3 045 2 578 18,11 %

-angioplasties 3 393 2 835 19,68 %

-études électrophysiologiques 522 453 15,23 %

-ablations 587 507 15,78 %

-cardiostimulateurs & défibrillateurs 861 737 16,82 %

-autres procédures 341 290 17,59 %

CARDIOSTIMULATEURS ET DÉFIBRILLATEURS

Électrophysiologie et bloc opératoire 884 774 14,21 %

TRANSPLANTATIONS  CARDIAQUES

Usagers greffés 15 11 36,36 %

IMAGERIE MÉDICALE

Examens 102 790 100 904 1,87 %

INHALOTHÉRAPIE

Unités techniques provinciales 2 941 865 2 816 473 4,45 %

LABORATOIRES DE BIOLOGIE MÉDICALE 

Procédures 2 005 242 1 937 620 3,49 %

ALIMENTATION

Repas 681 605 681 053 0,08 %

MÉDECINE NUCLÉAIRE

Examens 20 608 18 807 9,58 %



Ressources humaines
pour l’excercice terminé le 31 mars

2005-2006 2004-2005 VARIATION

EMPLOYÉS

-postes permanents à temps complet 1 338 1 293 3,48 %

-postes permanents à temps partiel 811 738 9,89 %

-nombre total d'employés 2 148 2 089 2,82 %

BÉNÉVOLES

-nombre total de bénévoles 81 85 -4,71 %

EFFECTIFS MÉDICAUX

Total effectifs médicaux 152 148 2,70 %

-spécialistes 122 119 2,52 %

-omnipraticiens 30 29 3,45 %



Il faut souligner les efforts constants de plusieurs médecins et mem-

bres du personnel qui s’impliquent activement dans l’organisation

d’événements scientifiques d’envergure provinciale, nationale et

internationale, dans l’enseignement, à titre de conférenciers,

responsables de cours, membres de comités d’enseignement,

dans la publication d’articles scientifiques, dans l’administration de

leurs ordres professionnels respectifs à divers autres titres. Toutes

ces personnes contribuent à la renommée de l’Hôpital Laval

comme étant un lieu de haut savoir, de référence et de recherche de

l’excellence.

Rayonnement

www.HopitalLaval.qc.ca
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